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"POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autoritt~s admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

_E) Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(T/1633, T/1638, T/L.1089) [suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.10/L.8, T/PET.10/L.9) 
[suite] 

Sur !'invitation du President, M. Goding, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a la table du Conseil. 

EXPOSES PRELIMINAIRES (fin) 

1. M. GODING (Representant special) poursuit 
!'expose commence A la seance precedente. Abordant 
la question du developpement economique du Ter
ritoire, i1 annonce que l'un des faits les plus impor
tants dans ce domaine est la signature d'un contrat 
avec une firme d'ingenieurs-conseils pour le deve
loppement economique, qui doit elaborer un pro
gramme biennal qui servira de base A un programme 
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de developpement economique A long terme pour 
!'ensemble de la Micronesie. Cette firme pretera son 
concours pour !'elaboration de programmes d'action 
immediate, l 'estimation des be so ins de capitaux locaux 
et exterieurs et la fourniture de ces capitaux; pour 
la preparation d'etudes de viabilite, pour des ana
lyses des sols et des projets de mise en valeur des 
terres. Elle fournira aussi des services d'assistance 
technique et administrative. L'elaboration de ce 
programme et sa mise en ceuvre seront menees de 
front. 

2. Dans le domaine de la peche, deux nouvelles so
cietes se sont installees dans le district des Palaos 
et leurs operations doivent permettre un accrois
sement sensible des exportations de thon. On estime 
que les exportations totales de poisson en 1965 repre
senteront une valeur de 291 000 dollars. Dans d'autres 
districts que les Palaos, on met au point des plans 
de developpement de la peche commerciale et l'on 
envisage de construire une usine de congelation et 
un entrepot frigorifique A Truk. On prevoitd'installer 
aux Palaos une station officielle pour rassembler 
des donnees statistiques et faire des etudes biolo
giques sur des echantillons de thon. Aux chantiers 
navals des Palaos, inaugures en septembre 1964 et 
capables de construire des navires de 30 m~tres, 
on initie des Micronesiens A la construction navale. 
Treize thoniers sont en service dans la region des 
Palaos et six autres doivent etre livres en juillet 1965, 

3. Plusieurs hOtels et motels ont ete construits 
par !'Administration ou par des particuliers ou sont 
en construction dans les divers districts. Dans le 
domaine commercial, le secteur prive tend A s'elar
gir. Une societe de Guam a ouvert un bureau d'as
surances maritimes A Saipan. Le Micronesian 
Products Center de Guam doit etre remis A une 
compagnie privee micronesienne afin d'augmenter 
les ventes de produits artisanaux. A la suite d'une loi 
votee par le Congr~s des Etats-Unis, une somme 
de 368 000 dollars representant 1' actif de 1' ancien 
fonds commercial a ete transferee au Fonds de deve
loppement economique crM en 1963, qui a done actuel
lement un actif de 668 000 dollars. On a crM dans 
tous les districts des comites charges de considerer 
les demandes de prets en vue du developpement eco
nomique; ces comites soumettent leurs recommanda
tions au Conseil d'administration du Fonds de deve
loppement economique. 

4. Au cours de l'annee consideree, on a constate 
des progr~s plus marques dans la construction de 
logements A bon marche. Des services du logement 
ont ete etablis dans le district des iles Mariannes 
et A Ebeye en 1964 et dans le district de Truk en 
fevrier 1965. A la suite du typhon qui a ravage plu
sieurs fles du district des Palaos, un service analogue 
a ete crM dans ce district afin de mettre au point 
et d'administrer des programmes de construction 
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de logements a bon march() et de renovation urbaine 
a Angaur; comme les autres, ce service peut acheter 
et revendre des materiaux de construction et consen
tir des prets a des particuliers, des groupes de per
sonnes ou des associations. Le Gouvernement du 
Territoire a remis 50 acres de terres lui appartenailt 
dans la region de Garapan (Sai"pan) au service du 
logement des iles Mariannes sous reserve qu'il ame
nage ce terrain dans le cadre des projets de cons
truction de logements et de renovation. 

5. Le tourisme s'est egalement developpe dans le 
Territoire. On prevoit la creation d'un service de 
renseignements et de guides pour les touristes 
arrivant a Sarpan, ou l'on envisage la construction 
de plusieurs grands hotels, cependant que la creation 
de !'aerodrome d'Airai a fortement accru les pos
sibilites de tourisme dans le district des Palaos. 

6, Mil neuf cent soixante-quatre a ete la meil
leure annee depuis 1938 pour la production de coprah, 
dont on a exporte 14 900 tonnes courtes. Pour l'ann€Je 
1965, on estime que les exportations (14 000 tonnes) 
rapporteront 2 500 000 dollars. Grace a de meil
leures methodes de commercialisation et a la hausse 
des cours mondiaux, le Copra Stabilization Fund 
a pu relever les prix de ce produit a deux reprises, 
en octobre 1964 et en avril 1965, et son capital, 
en augmentation de 53 000 dollars, s'el~ve actuel
lement a 760 500 dollars. L I Administration a forte
ment encourage !'expansion des associations de 
credits et des cooperatives. A la fin de 1964, 
27 associations, groupant 2 450 membres, avaient 
un actif de 193 000 dollars; les prets qu'elles consen
tent - 145 dollars en moyenne par emprunteur -
sont destines a ameliorer les conditions de logement, 
a acheter du mobilier, des bateaux, des moteurs 
de bateaux, etc. A la fin de l'exercice, la plupart 
des associations de credit ont pu verser t leurs 
membres des dividendes de 3 a 6 p. 100, voire, 
dans un cas, de 16 p, 100. Il y avait dans le Ter
ritoire, a la fin de l'annee, 14 cooperatives, dont 
6 de producteurs de coprah, 2 de pecheurs, 3 d'arti
san$, une de logement, une de construction de bateaux 
et une federation. Ces cooperatives groupaient en
viron 2 600 personnes et ont eu en 1964 un chiffre 
d'affaires total d'environ 1 250 000 dollars; on 
estime qu'elles ont realise des economies nettes 
de 75 000 dollars. 

7, On a continue de planter ou de reconstituer des 
cocoteraies dans tout le Territoire, notamment dans 
les districts des iles Marshall et de Ponape. Pendant 
l'annee en cours, 15 tonnes de cacao seront ex
portees. Cinq mille livres de riz ont ete recoltees 
dans le cadre d'un projet pilote et 2 175 livres de 
poivre ont ete traitees a Ponape. Cinquante-cinq 
genisses ont ete importees des Etats-Unis en vue 
d'executer un projet d'elevage de bovins dans le 
district des iles Mariannes. Des elevages de volailles 
ont ete crees aux Palaos, dans les fles Mariannes, 
a Truk et dans les fles Marshall et des elevages de 
porcins a Truk, a Yap, dans les fles Marshall et 
a Rota. On a agrandi les installations de l'Institut 
agricole; deux Micronesiens ont obtenu le diplome 
de l'Institut et s'occupent l'un d'aviculture et !'autre 
d'economie agricole. Vingt-quatre autres y ont effec
tue un stage de formation de neuf mois en mati~re 
d'agriculture tropicale. Un programme de conser-

vation des ressources foresti~res va etre elabore 
pour le district des Palaos, et une station de de
monstration et de formation sylvicole va etre creee. 
Des programmes analogues seront etablis pour les 
districts de Yap, de Ponape, des Mariannes et de 
Truk. Les echanges d'etudiants des questions agri
coles se sont intensifies au cours de la periode 
consideree: plusieurs Micronesiens se sont rendus 
notamment aux iles Hawaii, au Samoa-Occidental, 
en Malaisie, etc.; des cycles d'etude et stages divers 
ont eu lieu dans le Territoire meme. 

8, En ce qui concerne les transports,le representant 
special annonce !'inauguration en avril 1965 de 
!'aerodrome des Palaos, le cinqui~me dans le Ter
ritoire sous tutelle. Un sixi~me et dernier aerodrome 
sera construit a Ponape, et les travaux ont deja 
commence. En trois ans, le nombre de passagers 
transportes par avion est passe de 4 000 a 8 192. 
On envisage actuellement la creation d'une ligne 
commerciale aerienne pour desservir !'ensemble du 
Territoire. Parall~lement a la construction des aero
dromes, on a developpe le reseau routier, notam
ment sur l'ile de Babelthuap dont tous les villages 
seront bientot relies par une nouvelle route d'une 
quarantaine de kilom~tres. De meme, on construit 
ou on ameliore des routes dans presque toutes les 
grandes iles du Territoire: plus de 150 kilom~tres 
ont ete construits ou refaits depuis trois ans. Pour 
les liaisons maritimes, un batiment de 20 mMres 
a ete mis en service dans la region du lagon de 
Truk; deux autres batiments de 200 tonnes seront 
lances au cours de l 'ete 1965. Un cargo de 700 tonnes 
effectue deux fois par mois la liaison entre Guam, 
Saipan, Yap et les Palaos. Le tonnage transporte 
est passe de 58 584 tonnes en 1962 a 111 584 tonnes 
en 1964, Plusieurs Micronesiens ont fait des etudes 
de navigation maritime au cours de l'annee etpeuvent 
servir comme officiers sur les batiments en service 
dans le Territoire. 

9. En mati~re de radiodiffusion, 10 jeunes Micro
nesiens ont effectue un stage de trois mois et demi 
en 1964 a l'East-West Center; 12 autres doivent 
suivre un stage analogue a partir de septembre 1965. 
Trois Micronesiens dirigent des stations de radio dans 
trois districts du Territoire. Dans trois ans, on 
pense que 43 Micronesiens seront employes dans les 
services de radio, a tous les echelons. La sixi~me 
et derni~re station de radiodiffusion, celle du district 
de Yap, doit entrer enserviceenjuillet1965. D'autres 
stations seront modernisees et la puissance de leur 
emetteur sera augmentee. L 'Administration se preoc
cupe actuellement d'uniformiser les methodes 
d'exploitation des stations et d'utiliser au mieux 
les moyens existants. Du materiel de reproduction 
rapide des enregistrements va etre mis en service 
et ces enregistrements seront a la disposition de 
toutes les ecoles du Territoire. Des cours d'anglais 
sont deja donnes par radio dans le district des Palaos 
et l'on prevoit de radiodiffuser les sessions du 
Congr~s de la Micronesie sur toutes les stations 
de district. Les nouvelles du monde entier seront 
rec;ues et distribuees chaque jour par toutes les 
stations de radio a la suite de la signature d'un 
contrat avec une agence internationale de presse. 
Au cours de l'annee, 16 nouveaux €Jmetteurs ont ete 
installes sur des iles isolees, ce qui porte leur 
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total a 28; l'objectif final est d'~quiper d'un ~metteur 
toutes les fles principales habitees. Un reseau radio
t~l~graphique et radiot~l~phonique relie tous les dis
tricts. Un programme de formation en cours d'emploi 
doubl~ de cours par correspondance permet d'initier 
les Micron~siens aux telecommunications; les men
leurs ~tudiants re<;oivent une bourse d'Mude de 
deux ans dans une ~cole technique de Honolulu. 

10. Dans le domaine de la sante publique, !.'Adminis
tration a continu~ le programme de. vaccination 
centre la variole, la diphterie, la coqueluche, le 
tHanes, la typhoitle, la paratyphoitle, la poliomyelite 
et la tuberculose (BCG) entrepris en 1964. Ce pro
gramme est acheve pour le district des fles Mariannes, 
l'fle de Yap et les centres de district de Truk et des 
fles Marshall; il doit etre achev~ en juin 1965 dans 
le district des Palaos, et il est tr~s avance dans le 
reste du Territoire. A l'avenir, tous les nouveau
n~s et toutes les personnes entrant dans le Ter
ritoire seront vaccin~s et les personnes d~ja vaccinees 
recevront periodiquement des piqilres de rappel. Des 
Micronesiens ont re<;u au cours de l'ann~e une for
mation medicale ou paramedicale intensive: 34 ont 
particip~ a Hawaii a un stage d'entretien d'hygi~nistes, 
d'administrateurs d'hopitaux, de medecins, d'infir
mi~res, de dieteticiens, de techniciens de laboratoire, 
etc. Un cycle d'etudes sur les probl~mes d'hygi~ne 
a eu lieu a Truk; le Directeur micronesien de 
l'hygi~ne a represent~ le Territoire a un cycle 
d'~tudes de la Commission du Pacifique Sud sur 
l'hygi~ne au village. D'autres membres du personnel 
m~dical ont assist~ a des conferences internationales 
de l'OMS sur la l~pre, la nutrition, les maladies 
transmissibles et la tubetculose. Des epid~mies de 
grippe et de ruMole ont ~elate dans plusieurs dis
tricts, notamment a Ponape et a Trik oil du personnel 
m~dical a du etre envoye en renfort. Une association 
des m~decins micronesiens a ~te fondee au cours 
de l'annee. QUatre ~tudiants ont achev~ leurs Hudes 
a !'Ecole centrale de medecine de Suva et ont 
commenc~ leur internat. Deux conf~rences medicales 
ont eu lieu a Sai'pan: 10 mMecins de district et 
chefs de cliniques micronesiens y ont participe. 
Un programme special de formation en anglais sera 
donn~ a toutes les candidates a l'Ecole d'infirmi~res. 
Le programme de bourses a ~t~ ~largi: en 1965, 
21 bourses, centre 10 en 1964, seront accord~es en 
vue d'~tudes premecticales et paramedicales. On 
esp~re que quelques m~decins micron~siens pour
rent parfaire leurs Hudes de m~decine dans des 
~coles des Etats-Unis. 

11. Dans le domaine social, on a insist~ plus encore 
que par .le pass~ sur le developpement communautaire: 
sept projets pilotes sont en cours d'execution dans 
le Territoire. Sur plusieurs atolls, les habitants 
construisent des routes afin de pouvoir transporter 
par v~hicules leurs recoltes de coprah dans les 
entrepots. Ailleurs, a Ulithi, dans le district de Yap, 
et dans la r~gion de !'atoll Namonuito, des pro
grammes d'assainissement de village sont en cours. 
Aux Palaos, il existe un youth corps qui permet a des 
jeunes de 16 a 22 ans qui ont quitte l'~cole avant 
d'avoir achev~ leurs etudes et qui sont sans travail 
de recevoir une formation en cours d'emploi. Dans 
le district de Ponape, le programme de develop
pement communautaire concerne principalement 

l'am~nagement de villages, cependant que dans les 
fles Mariannes, il porte surtout sur la gestion des 
terres, l'hygi~ne et lestransports. UneMicronesienne 
dirige un service charg~ d'etudier toutes les acti
vites susceptibles d'interesser les femmes. D'autres 
fonctionnaires des services de d~veloppement com
munautaire re<;oivent une formation dans divers 
domaines: exploitation de sites archeologiques, entre
tien de bateaux ou de camions diesel, gestion de 
petites centrales electriques, etc. A la suite du 
typhon qui a d~vast~ les fles de Peleliu et d'Angaur, 
dans le district des Palaos, en novembre 1964, 
le President des Etats-Unis a alloue une somme de 
250 000 dollars pour la reconstruction et un comite 
a ~te cree en vue de coordonner les secours et 
la reconstruction. 

12. Au cours de l'annee consider~e. on a commenc~ 
de revoir entierement le Code du Territoire sous 
tutelle. Un comit~ consultatif compos~ de person
nalites ~minentes dans le domaine judiciaire de Gt:am 
et des Etats-Unis et un comit~ de travail comprenant 
le juge principal, le juge adjoint, !'attorney g~n~ral 
et d'autres membres du personnel judiciaire du 
Territoire ont recommand~ plusieurs amendements au 
Code, notamment en ce qui concerne la Declaration 
des droits. Cette d~claration est maintenant identique 
a celle qui figure dans la Constitution des Etats-Unis 
en ce qui concerne la liberte de religion, d'expression 
et de la presse, le droit de r€mnion et de petition, 
les jugements d~claratoires, la violation de secret 
des lettres ainsi que plusieurs articles relatifs a 
l'usure. Ces amendements ont et~. vu l'urgence, 
promulgues par voie d'ordonnance. A l'avenir, les 
recommandations concernant des modifications du 
Code ou de nouvelles dispositions seront soumises 
au Congr~s de la Micronesie. Un Micronesien a ete 
nomm~ attorney g~n~ral adjoint et un autre directeur 
adjoint de la Silret~. 

13. L'enquete mMicale annuelle sur les habitants de 
Rongelap a ~t~ effectu~e a nouveau en mars 1965 
et l'~tat de sant~ de la population a ~t~ jug~ satis
faisant. La premi~re phase du programme de remise 
en condition de 1 'fle Ebeye a pris fin et la seconde 
phase doit commencer en octobre 1965. 

14. M. Goding dit qu'il r~pondra volontiers a toutes 
les questions que les membres du Conseil voudraient 
lui poser au cours de la discussion. 

15, M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) pre
sente aux membres du Conseil M. Bailey Olter, 
administrateur adjoint du district de Ponape et 
membre de la d~l~gation des Etats-Unis. 

16. Le PRESIDENT invite M. Olter a prendre la 
parole. 

17. M. OLTER (Etats-Unis d'Amerique) remercie 
l'Autorit~ administrante et les membres du Conseil 
de lui avoir donn~ la possibilite de prendre la parole. 

18. Lors d'un voyage qu'il a fait dans le district 
de Ponap~. en compagnie d'autres membres du 
Congr~s repr~sentant ce district, M. Olter s'est 
enquis des prM~rences politiques des habitants. Ceux
ci ont repondu invariablement qu 'en attendant d 'a voir 
atteint le niveau d'~ducation et le degre de stabilit~ 
economique, de sagesse politiqNe et de maturite so
ciale voulus ils souhaitaient continuer a vivre sous 
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le r~gime actuel. Lorsqu'ils seraient prets ~ assumer 
leurs responsabilitl:is et qu'ils seraient en mesure 
d'appr~cier les incidences et les cons~quences du 
statut politique de leur choix, ils le feraient savoir. 
Un point de vue analogue a H~ exprim~ par des 
~tudiants micron~siens ~ Hawaii et ~ Guam ~ la 
Mission de vi site des Nations Unies dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique (1964) et figurent 
dans le rapport de celle-ci (T/1620), Cette attitude 
prouve que les Micron~siens font confiance ~ 1' Auto
rit~ administrante et au Conseil de tutelle. L'impor
tance qu'ils attachent au Conseil et ~!'Organisation 
des Nations Unies en general est d'ailleurs si grande 
que la Journ~e des Nations Unies est jour f~ril:i en 
Micronl:isie, 

19. Le Territoire est comme un enfant qui se tourne 
vers ses parents- en !'occurrence l'Autorit~ admi
nistrante et l'ONU. Il s'agit de savoir si les trois 
sauront proc~der aux ~valuations n!:icessaires, faire 
des recommandations constructives et veiller ~leur 
mise en ceuvre. Les parents peuvent avoir leurs prl:i
f~rences, mais la principale question psychologique est 
la suivante: qu'est-ce qui convient lemieux~l'enfant? 
Le Territoire est pauvre en ressources naturelles. 
Les subventions accord~es pour lancer ou aider 
les programmes de d!:iveloppement en cours sont 
g~n~reuses et appr~ci~es, mais l'accroissement des 
programmes et des besoins exige de~ efforts encore 
plus grands. Pour assurer !'utilisation rationnelle 
des ressources du Territoire, il faudrait ~laborer 
un plan it long terme qui assurerait la continuitl:i 
du d~veloppement tout en offrant les reformes n!:ices
saires pour faire face ~ des conditions nouvelles. 
Ce plan, qui prendrait en consideration tousles aspects 
du d~veloppement, donnerait it la population une id~e 
pr~cise de son avenir et permettrait d'l:iviter les 
tatonnements et la confusion. Les Micron~siens sont 
satisfaits du contrat conclu en vue de le rl:ialiser. 

20. C'est au Congr~s de la Micron~sie, dont la cr~a
tion est un exemple de progr~s fond~ sur l'~volution 
et la planification, qu'il incombe de veiller ~ l'l:ila
boration d'un plan de d~veloppement. Grace aux 
conseils de l'Autorit~ administrante et it la volant~ 
d'agir et ~ la coopl:iration des Micron~siens, ce 
congr~s. ~lu au suffrage universe!, est devenu un 
v~ritable organe l~gislatif du Territoire, qui fixe des 
impots et examine le budget annuel, alors que le 
Conseil de la Micron!:isie n'avait que des fonctions 
consultatives. Les Micronl:isiens ont le plus grand 
respect pour leur Congr~s. car ils savent que c'est 
par son entremise qu'ils pourront faire connaftre 
leurs vceux. Le grand nombre de votants, l'int~ret 
suscit~ par les ~lections et le respect dont jouissent 
les membres ~Ius t~moignent de !'importance que 
les habitants du Territoire attachent au Congr~s. 

Celui-ci doit done s'efforcer, en Hroite collaboration 
avec !'Administration, de repondre aux besoins reels 
de la population. 

21. Comme les autres Micronesiens qui ont eu 
!'occasion de s'adresser au Conseil, M. Olter estime 
que de grands progr~s ont ~t~ accomplis. 11 se fHi
cite en particulier des programmes acc~Mres relatifs 
~ l'enseignement primaire qui ont permis de 
construire des ~coles modernes, de recruter des 
instituteurs qualifi~s et d'organiser des cours de 

perfectionnement pour les maftres micron~siens d~j~ 
en poste. 

22, La population du Territoire se rend compte des 
avantages immMiats et ~ long terme que lui apporte 
le programme ~largi de d~veloppement. A courte 
~cMance, des emplois ont ete crees pour les habi
tants des fles et des regions isoll:ies, dont le seul 
moyen d'existence jusqu'ici ~tait la culture du coprah. 
Stimulee par les revenus et !'esprit communautaire 
auxquels le programme a donne naissance, la main
d'ceuvre organisee est incitee ~ crl:ier des coope
ratives de construction de logements et d'autres 
coopl:iratives qui el~veront le niveau de vie des int~
ress~s. Des programmes analogues dans le domaine 
de la sant~ publique et dans celui du d~veloppement 
~conomique seront d'un grand profit pour la popu
lation. 

23. M. Olter est convaincu que le Conseil fera, 
au sujet du d~veloppement politique, economique, 
social et sanitaire du Territoire, des ~valuations 
et des recommandations constructives dont pourront 
s'inspirer l'Autorit~ administrante et le Congr~s de 
la Micron~sie. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENT ANT 
ET DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE 

24. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
~ poser, s'ils le d~sirent, des questions au repre
sentant sp~cial de l'Autorite administrante. 

25. Mlle BROOKS (Liberia) demande au repre
sentant de l'Autorit~ administrante s'il ne serait pas 
possible de faire distribuer aux membres du Conseil 
!'ordonnance No 2882, portant crl:iation du Congr~s 
de la Micronesie. 

26, M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) r~pond 
par !'affirmative.!!. 

27. M. MOROZOV (Union des Rl:ipubliques socia
listes sovi~tiques) voudrait savoir pourquoi ni le 
repr~sentant special ni le representant des Etats
Unis n'ont pari~. dans leurs d~clarations, des me
sures que 1 'Autorit~ administrante envisage de prendre 
pour appliquer au Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique la Declaration sur !'octroi de l'indl:i
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au 
cours de sa session du second semestre de 1964, 
le Comit~ sp~cial charge d'l:itudier la situation en 
ce qui concerne !'application de la D~claration a 
examine la situation dans ce territoire et formul~, 
au sujet des mesures que 1' Administration devrait 
prendre, certaines recommandations qui figurent 
dans son rapport (A/5800/ Add.6, chap. XVIII, par. 61 
~ 66). M. Morozov voudrait savoir ce qui a et~ 
fait pour donner suite ~ ces recommandations et pour 
mettre en ceuvre la Declaration. 

28. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
la d~claration du representant de l'Union sovil:itique, 
selon laquelle les Etats-Unis n'ont rien fait pour 

li Le texte de 1' ordonnance a ete distribue aux membres du Conseil 
par la delegation des Etats-Unis. II n'a pas ete publie sous forme de 
document du Conseil de tutelle. 
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mettre en amvre la D~claration sur !'octroi de 
l'ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux est 
surprenante, ~tant donn~ qu'en 1965 justemer:it des 
~lections au suffrage universe! des adultes ont eu 
lieu pour la premiere fois dans le Territoire en vue 
d'~lire librement et d~mocratiquement les membres 
des deux chambres du parlement, qui se r~unira en 
juillet. Le Gouvernement des Etats-Unis estime qu'il 
s'agit d'une "mesure imm~diate" prise pour donner 
suite ~ la Declaration. Il pense que ce parlement 
permettra au peuple de la Micronesie d'acqu~rir une 
experience politique, ce qui est aussi !'opinion du 
peuple lui-meme. Plus important encore, la creation 
de ce parlement est conforme ~ l' Accord de tutelle 
et ~ la Charte des Nations Unies, notamment ~ 

l' Article 76, qui invite les autorites administrantes 
A favoriser !'evolution progressive des populations 
des territoires sous tutelle vers la capacite A s'admi
nistrer eux-memes ou l'ind~pendance, compte tenu 
des aspirations librement exprim~es des populations 
int~ressees. 

29. Le repr~sentant sovietique a cite le rapport 
du Comit~ sp~cial, selon lequel les habitants du 
Territoire devraient etre mis en mesure d'exprimer 
leurs vreux quant ~ leur statut futur, principe qui 
figure egalement au paragraphe 2 - le plus impor
tant- de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
g(merale. Ce principe, le Gouvernement des Etats-Unis 
est fermement decid~ ~ le mettre en reuvr'e. Or, 
un representant du peuple micronesien vient de 
declarer au Conseil, ~ la meme seance, que les 
habitants du Territoire ne sont pas encore prets 
~ se prononcer sur leur statut futur et qu'ils le 
feront au moment qu'ils jugeront opportun. 

30, Le repr~sentant de !'Union sovietique a egale
ment soulign~ que le Comit~ special a reaffirme les 
droits inali~nables des Micron~siens - droits ~ga
lement affirmes par le Gouvernement des Etats
Unis - et recommand~ il.l'Autorite administrante 
de donner les pleins pouvoirs au Congr~s de la 
Micron~sie ~ ce sujet. Or, le Congr~s dispose de 
grands pouvoirs et son autorit~ s'affirmera sans doute 
avec le temps. 

31. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovi~tiques) constate que le repr~sentant des 
Etats-Unis n'a pas dit pourquoi ni lui ni le repre
sentant special n'ont parle dans leurs exposes pre
liminaires de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et auxpeuples coloniaux. Il voudrait 
maintenant savoir ce que les Etats-Unis d'Amerique 
ont fait pour donner suite ~ la recommandation 
du Comite special (A/5800/ Add. 6, chap. XVIII, par. 62) 
de doter le Congr~s de la Mic'ronesie de "tous les 
pouvoirs necessaires" pour preparer la voie ~ la 
prompte application de la resolution 1514 (XV) de 
l'Assembl~e g~n~ral8, notamment des paragraphes 
essentiels 3 et 5 de cette r~solution. 

32. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rel~ve 
que le repr~sentant de l'Union sovi~tique s'est r~fer~ 
~ la r~solution 1514 (XV) mais non ~ la Charte, 
qui demeure le document fondamental de !'Orga
nisation, ou ~ l'Accord de tutelle, que !'Union sovi~
tique a approuv~ en sa qualite de membre du Conseil 
de securite. Quant au paragraphe 5 de la r~solution 
1514 (XV) de l'Assemblee g~n~rale, le Gouvernement 

des Etats-Unis a pris "des mesures immediates" 
en creant le Congr~s de la Micronesie, conforme
ment aux vreux librement exprim~s de la population 
du Territoire et ~galement aux paragraphes 2 et 5 
de cette resolution. Pour ce qui est du paragraphe 3, 
les Etats-Unis ne prennent pas pour "pretexte" le 
manque de preparation du Territoire dans certains 
domaines pour retarder son ind~pendance. Le mot 
"pretexte" implique que l'on invoque des raisons 
pour empecher ou eviter quelque chose ou pour 
masquer ou dMormer les faits. Tel n'est pas le cas 
dans le Territoire oil., aux cotes de la population 
micronesienne, par l'interm~diaire de l'Assemblee 
l~gislative, 1' Autorit~ administrante continuer a ~ 

promouvoir le progr~s politique du Territoire. 

33. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait remarquer que le representant des 
Etats-Unis n'a pas repondu ~ la question bien precise 
qu'il a pos~e: quels pouvoirs l'Autorite administrante 
a-t-elle confer~s au Congr~s de la Micron~sie pour 
ouvrir la voie ~ une application rapide de la.reso
lution 1514 (XV), selon la recommandation du Comite 
special? 

34. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) dit que 
le representant special va dire quels sont ces pou
voirs. 

35. M. GODING (Representant special) indique que 
les renseignements en question figurent dans la 
section 3 de !'ordonnance No 2882 portant creation 
du Congr~s de la Micronesie et qui a ~t~ distribue 
ll taus les membres du Conseil de tutelle. Il s' agit 
de pouvoirs l~gislatifs tr~s ~tendus. Le Congr~s peut 
l~gif~rer dans taus les domaines de droit ~ condition 
que les lois qu'il adopte ne soient pas incompatibles 
avec _!!) les trait~s ou accords internationaux conclus 
par les Etats-Unis; Q) les lois des Etats-Unis appli
cables au Territoire sous tutelle; Q) les ordonnances 
du President des Etats-Unis ou du SecrMaire ll 
1 'interieur. 

36. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques) demande, ~ propos du Congr~s de la 
Micron~sie, s'il est exact que toute disposition prise 
par cet organe peut donner lieu ~ un veto de la part 
du Haut Commissaire, auquel cas la decision defini
tive appartient au SecrHaire ~ l'interieur des Etats
Unis. 

37. M. GODING (Representant special) dit que le 
Secretaire ~ l'int~rieur agit sur delegation du Presi
dent, qui est la source des pouvoirs d~tenus par le 
Congr~s. Quant au droit de veto, il est conforme ~ 
l'usage r~pandu aux Etats-Unis. 

38. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques) constate qu'il ne s'est pas tromp~ et que 
toute d~cision du Congr~s peut etre rapport~e par 
le Haut Commissaire ou par le Gouvernement des 
Etats-Unis. 

39. M. GODING (Repr~sentant special) dit que c'est 
en effet le cas. Cependant, il ne s'agitpas d'une limi
tation apport~e aux pouvoirs l~gislatifs fondamentaux, 
mais d'une r~serve conforme au syst~me qui sera 
appliqu~ tant que le transfert complet des pouvoirs 
n'aura pas ~t~ effectu~. M. Goding ne pr~tend pas 
que les pouvoirs tegislatifs attribu~s actuellement 



14 Conseil de tutelle - Trente-deuxi'!:Jme session 

au Congr~s reprl:§sentent le terme de !'evolution poli
tique du Territoire. N€anmoins, les mesures adoptl:§es 
constituent un pas important dans la prise en charge. 
des responsabilitl:§s et des pouvoirs politiques. 

40. Selon M. MOROZOV (Union des R€publiques so
cialistes sovi~tiques), ces precisions montrent claire
ment l'~tat de subordination dans lequel le pretendu 
Congr~s de la Micron€sie se trouve ~ l'l:§gard du 
Gouvernement des Etats-Unis. Il est manifeste 
qu'aucun pouvoir special analogue ~ ce.ux dent il est 
question dans la recommandation du Comit~ special 
n'a l:§t~ conf~re au Congr~s de la Micron~sie, puisque 
les pouvoirs dent dispose cet organe peuvent etre 
rapport~s. 

41. D'apres Ie rapport annuel de l'Autorite adminis
trante Y, la moiti€ des habitants du Territoire ont 
mains de 20 ans. Dans ces conditions, pourquoi 
1' Autorit€ administrante a-t-elle fixe ~ 25 ans 1' iige 
minimum pour etre €1igible au Congr~s? 

42. M. GODING (Representant spl:§cial) estime qu'il 
s'agit Ia. d'une question d'appreciation. Cette limite 
d' age a ~t~ fixl:§e sur recommandation du Conseil 
de la Micronesie. Dans une region o\) l'on respecte 
beaucoup les anciens, cette decision est un signe de 
dMerence envers les jeunes qui s'interessent active
ment ~ la vie politique. 

43. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) ajoute 
qu'aux Etats-Unis il faut avoir 25 ans revolus pour 
etre ~ligible a la Chambre des representants et 
30 ans au Senat. A la difference, peut-etre, de l'Union 
sovietique, les Etats-Unis ont une longue experience 
des parlements elus selon des methodes democra
tiques, et cette experience est sans doute une des 
meilleures du monde. Ils n'ont pas constate que cette 
limite d'age privait la nation de bons legislateurs. 

44. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) juge inutile d'elargir le th~me de la dis
cussion pour evoquer ce qui se passe aux Etats-Unis et 
chercher a les poser en mod~le. n y aurait beaucoup 
a dire et maintes constatations regrettables a faire 
sur la situation qui r~gne dans ce pays. 

45. Au paragraphe 63 du chapitre XVIII du docu
ment A/5800/ Add,6, on indique notamment que le& 
habitants du Territoire doivent etre mis en mesure 
d'exprimer leurs vceux quant a leur statut futur par 
des methodes democratiques et sous la surveillance 
des Nations Unies. QUelles propositions concr~tes 
Ie Gouvernement des Etats-Unis peut-il presenter 
touchant l'l:§tablissement d'une surveillance par l'ONU, 
de la maniere dent sont executees les recommanda
tions du Comite special? 

46. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
a deja repondu a cette question. 

47. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle qu'au paragraphe 64 du chapi
tre XVIII du document A/5800/ Add.6 il est dit 
que l'Autorit€ administrante devrait prendre des me-

J:J Etats-Unis d' Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1963 to June 30, 1964, Department of State Publication 7811 
(Washmgton, U.S. Government Printing Office, 1965). Communique aux 
membres du Conseil de tutelle par le Secretaire general sous la cote 
T/1633. 

sures en vue d'€liminer rapidement les disparites 
qui existent dans la structure des salaires, de creer 
un l:§tablissement d'enseignement superieur et de 
permettre aux habitants du Territoire d'acceder aux 
plus hauts pastes de responsabilit1'i. II voudrait 
connaftre le nombre de pastes existant actuellement 
dans !'Administration du Territoire et savoir combien 
sent occupes par des Micronesiens, Quelle est la 
proportion des titulaires micronesiens de ces pastes 
qui sont rHribues suivant les categories 10 a 18, 
indiquees a la page 213 du rapport annuel de 1' Autorite 
admini strante? 

48. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que, 
avant de demander au representant special de re
pondre en detail a cette question, il tient a souligner 
que, si l'on veut attirer dans une region une main
d'ceuvre qualifiee venant d'une societe tr~s deve
loppee sur le plan economique, il faut lui accorder 
un salaire au moins egal a celui en vigueur dans 
le pays d'origine, et g€meralement des avantages 
supplementaires. En ce qui concerne les etablis
sements d'enseignement superieur, il y a a Guam, 
~ la frontiere meme de la Micronesie, une universite 
(College of Guam) frl:§quentee par de nombreux etu
diants micronesiens. De nombreux Mi.cronesiens sent 
inscrits €galement a l'Universite d'Hawaii ou dans 
d'autres universites des Etats-Unis. Un grand nombre 
de bourses leur ont ete accordees a cet effet. En ce 
qui concerne les pastes superieurs de l' Adminis
tration, un nombre croissant de Micronesiens y 
accedent chaque ann€e. Le representant des Etats
Unis croit savoir que le Territoire compte aujour
d'hui six administrateurs de district adjoints dent 
deux assistent a la presente session du Conseil. 
Progressivement on confie de hautes fonctions a 
des Micronesiens toujours plus nombreux. Toutefois, 
le representant de l'Union sovietique ne semble pas 
se faire une idee suffisamment nette des responsa
bilites d'une autorite administrante. Pour s'acquitter 
de ses obligations et assurer le developpement du 
Territoire, celle-ci doit faire venir de 1 •exterieur 
du personnel qualifie, et c'est pourquoi le Territoire 
compte un certain nombre de hauts fonctionnaires 
americains. 

49. M. GODING (Repr~sentant special) precise que 
les €chelons du bareme de salaires mentionn€s par 
le representant de l'Union sovietique s'appliquent 
exclusivement aux fonctionnaires expatri€s. Le clas
sement des pastes et le syst~me de r1'imun1'iration 
des fonctionnaires, aux Etats-Unis, sont entierement 
differents du systeme applique, dans le Territoire, 
pour les fonctionnaires micronesiens. Le systeme 
de remuneration des fonctionnaires micronesiens, 
qui est constamment revise et am€1iore, est con<;u 
en fonction de l'l:§conomie du Territoire. A la fin 
de l'annee considl:§ree, il y avait 108 Micron€siens 
occupant des pastes superieurs sur le plan profes
sionnel, executif et administratif, et une centaine 
de citoyens americains exer<;ant des fonctions ana
logues. 

50. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
soviHiques) ne connaft toujours pas le nombre total 
de pastes administratifs ni queUe proportion de ces 
pastes est occupee par des Micronesiens. On ne lui 
a pas dit non plus quel etait le nombre total de 
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postes professionnels et combien d'entre eux sont 
d€tenus par des Micronesiens. Le representant dP 
1' URSS demande au representant special de repondre 
plus tard ~ ces questions. Il voudrait savoir aussi 
s'il est exact que les 15 postes de hauts fonction
naires mentionn€s ~ la page 22 du rapport annuel 
de 1' Autorite administrante, sont occupes par des 
Am€ricains alors qu'il n'y a pas de hauts fonction
naires micron€siens. 

51, Par ailleurs, la d€legation sovietique demande 
quel est le nombre d'enfants d'age scolaire, de 
5 ~ 16 ou 17 ans, et combien frequentent 1 '€cole. 
Quelle est la proportion d'illettres par rapport a 
1 'ensemble de la population? Enfin, l'enseignement 
est-il dispense dans les langues vernaculaires? Dans 
!'affirmative, queUes sont ces langues et dans com
bien d'ecoles l'enseignement en langue vernaculaire 
est-il donne? 

52. M. GODING (Representant special) precise que, 
d'apr~s les estimations, il y a dans le Territoire 
environ 18 000 enfants ages de 7 a 14 ans, dont 
17 327 sont inscrits dans les €coles. Le nombre 
total d'el~ves inscrits dans les €tablissements pri
maires et secondaires, publics ou prives, s'el~ve 
a 23 795. 

Litho in U.N. 

53. Pot!r ce qui concerne l'alphabetisation, !'Admi
nistration ne dispose pas de renseignements complets 
r€cents ~ ce sujet. M. Goding pense, cependant, 
que plus de 50 p. 100 des habitants savent lire et 
ecrire en anglais, en japonais ou dans l'une des 
langues vernaculaires. Ce taux d'alphabetisation 
s'ameliore constamment. 

54. Dans les €coles elementaires, 1 'enseignement 
est dispens€ en partie dans la langue locale et en 
partie en anglais. Cependant, les langues locales 
sont utilis€es dans toutes les €coles. 

55. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande des precisions supplemen
taires sur 1 •utilisation des langues vernaculaires dans 
l'enseignement. L'anglais est-il enseigne comme 
langue etrang~re ou comme vehicule d'enseignement? 

56. M. GODING (Representant special) r€pond que la 
langue locale et l'anglais sont utilises l'une et !'autre 
pour l'enseignement primaire. Certains cours y sont 
donnes en anglais, d'autres dans la langue locale. 
Dans le secondaire, a partir de la Junior High School, 
la plupart des cours sont donnes en anglais. Les 
langues locales sont employees pour completer et 
faciliter 1 'enseignement. 

La seance est levee a 13 h 5. 
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